
(Convocation en date du lundi 9 décembre 2024)

Mme Isabelle DENIZON-ZAWIEJA (ROEULX) est arrivée à 17h57 ; elle a pris part à la discussion et 
au vote à compter de la délibération n°24/249B 

Mme Dominique ADEL, Technicienne SIAVED en charge du projet 
Cf. Annexe 1 













Ne prend pas part à la discussion et au vote : 
M. Jean-Michel MICHALAK (membre du CA de l’EPF) 



Ne prend pas part à la discussion et au vote l’élu membre du CA de PICTANOVO : 
M. Aymeric ROBIN (titulaire) 





 
 







Ne prend pas part à la discussion et au vote : 
M. Jean-Paul COMYN (Hérin) 
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Dans le cadre de l’évaluation régulière des équipements de la CAPH et afin d’assurer une 
communication efficace et adaptée aux besoins des habitants, La Porte du Hainaut a pris la décision 
de retirer les panneaux d’information digitaux mis en place dans les communes du territoire. 
Ces dispositifs, aujourd’hui devenus technologiquement obsolètes, sont de plus en plus sujets à des 
dysfonctionnements. De surcroît, les entreprises spécialisées cessent progressivement d’en assurer 
la maintenance, rendant leur usage et leur pérennité difficiles. 
L’agglomération prendra en charge l’intégralité des frais liés à la désinstallation de ces panneaux. 
Cette opération sera coordonnée avec les services municipaux afin de limiter au maximum toute 
gêne éventuelle.  
Par défaut, l’ensemble du parc sera désinstallé. Les élus souhaitant conserver le panneau ont été 
invités à se manifester en fin de séance auprès de Thibaud BENTATA, Directeur de la 
Communication. 
Conscients de l’importance de maintenir une information accessible et moderne pour les habitants, 
une réflexion approfondie est dès à présent engagée pour définir et proposer un dispositif 
d’information plus adapté aux usages actuels et aux besoins des habitants. 

Une vingtaine de communes ont participé à la phase 1 ‘Etude’ du projet (AVPROTEC) pris en 
charge par La Porte du Hainaut. 
Pour les communes ayant participé à cette phase 1 et qui sont désormais intéressées pour la 
concrétisation du projet : il est souhaité que celles-ci se manifestent rapidement avant cette fin 
d’année et ce, afin de respecter le calendrier arrêté (lancement des travaux avec 
AVPROTEC/EIFFAGE courant 2025). L’ingénierie, les travaux et la maintenance du matériel 
seront à la charge des communes. 
A noter qu’il n’est pas obligatoire de passer par AVPROTEC/EIFFAGE pour la concrétisation 
du projet ; l’étude pouvant ainsi servir de base pour les communes souhaitant s’engager avec 
un autre prestataire. 
Concernant les données, celles-ci pourront être stockées sur un serveur mutualisé, hébergé 
dans les locaux de la CAPH. 
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Fait à Wallers, le lundi 16 décembre 2024 

La Secrétaire de séance,

Mme Sté anie U UES LESMES

A ic é et ublié le 2 /12/2024 18/12/2024
Aymeric ROBIN
Président de La Porte du Hainaut
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